
 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 27 MAI 2020 

SESSION ORDINAIRE 

 

Le dix-neuf mai deux mil vingt, convocation du Conseil municipal adressée à 

chaque Membre. 

Le vingt-sept mai deux mil vingt, le Conseil municipal légalement convoqué, 

s’est réuni à la Mairie en séance ordinaire sous la présidence de Madame LE FRERE 

Céline, Maire. 

 

Etaient présents : Céline LE FRERE, Olivier LAVOIX, Caroline MAS, Marc ANDRIEUX, 

Françoise BOCQUET, Jacques GEBKA, Denise MEUNIER, Michel GILLE, Corinne FERTE, 

Francis VILNOIS, Nicole WARZEE, Rémy MAROT, Patricia DUFFIEUX, Claude 

GENINASCA, Elodie LAIGNEL, Sébastien VERON, Benoit POINT, Céline JAY-RIANT, 

Patrick NOWICKI. 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Etaient excusés et représentés : ---------------------------------- 

 

Etaient non excusés et non représentés : ----------------------- 

 

Secrétaire de séance : Marc ANDRIEUX. 

 

Madame le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.  

 

Conformément à l’article L 2121-6 du code général des collectivités territoriales, le 

Conseil municipal nomme Monsieur Marc ANDRIEUX pour remplir les fonctions de 

secrétaire de séance.  

 

 

 

 

DEPARTEMENT DE L’AISNE 

ARRONDISSEMENT DE SOISSONS 

CANTON DE VILLERS-COTTERETS 
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Le Maire informe les membres de l’assemblée que les fonctions d’élu local sont 

gratuites. 

 

Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est 

toutefois prévue par le Code Général des Collectivités Territoriales dans la limite 

d’une enveloppe financière variant selon la taille de la commune. Son octroi 

nécessite une délibération.  

 

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, 

au maire, aux adjoints et conseillers titulaires ou non d’une délégation. 

 

Au titre des cumuls de mandat, Un élu ne peut recevoir plus d’une fois et demie le 

montant de l’indemnité parlementaire, au-delà ses indemnités seront écrêtées. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L’assemblée, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2123-

20 à L2123-24 et R2123-23, 

 

Considérant que l’article L2123-23 du Code Général des collectivités territoriales 

fixe des taux maximum de l’enveloppe par strate de commune et qu’il y a lieu de 

ce fait de déterminer les taux des indemnités de fonction allouées, 

 

Considérant que la commune compte 2 243 habitants, 

 

Vu la délibération du 27 mai 2020, ouvrant 4 postes d’adjoints, 

 

Décide par 16 voix pour et trois contre (Céline JAY-RIANT, Benoit POINT, Patrick 

NOWICKI) : 

 

- Article 1 : Le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction 

du maire et des adjoints est égal au total de l’indemnité maximale du maire 

(51.6% de l’IBT) et du produit de 19.8% de l’IBT par le nombre d’adjoints. 

- Article 2 : A compter du 27 mai 2020, le montant des indemnités du Maire 

et des adjoints titulaires d’une délégation est, dans la limite de l’enveloppe 

définie ci-dessus, fixé Au taux suivants : 

o Maire : 46 % de l’IBT  

o Adjoints : 17 % de l’IBT 

- Article 3 : les indemnités seront versées mensuellement et revalorisées en 

fonction de la valeur du point d’indice de la Fonction publique. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°2020/17  

OBJET : 

 

Indemnités de fonction 

des élus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


